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(54) FOYER ARTIFICIEL

(57) L’invention concerne un foyer artificiel compre-
nant une enceinte (2) délimitée par une paroi inférieure
(3), une paroi supérieure (4) et une paroi périphérique
(5), cette dernière comportant une ouverture (6), un lit
de braise factice (9) étant disposé intérieurement à l’en-
ceinte (2) sur un fond (8) défini par la paroi inférieure (3),
dans ladite enceinte (2) étant encore ménagés des
moyens de projection (10) d’une image, notamment de
flammes animées, en direction d’un écran de visualisa-
tion (11) disposée dans l’enceinte (2) dans une ligne de
vision (7) s’étendant au travers de ladite ouverture

(6).L’écran de visualisation (11) est défini par une plaque
de verre transparente (13) s’étendant entre le lit de braise
factice (9) et lesdits moyens de projection (10) en formant
par rapport au rayon incident (14) émanant de ces der-
niers un angle compris entre 50° et 56°, lesdits moyens
de projection (10) étant définis pour diffuser des images,
notamment de flammes animées, au travers d’une lumiè-
re polarisée linéaire. L’invention concerne également
une cheminée (23) ou poêle comportant un foyer artifi-
ciel.



EP 3 795 904 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] [La présente invention appartient au domaine
de la cheminée, et plus particulièrement au domaine de
la cheminée décorative. De manière plus précise, l’in-
vention concerne le domaine des foyers, qu’il s’agisse
de cheminée à foyer ouvert ou fermé, de poêle ou encore
d’insert.
[0002] En particulier, la présente invention concerne
un foyer artificiel intégré dans une cheminée qui revêt de
préférence un caractère décoratif.
[0003] De manière générale une cheminée comporte
un foyer délimité par une enceinte à l’intérieur de laquelle
il est d’usage d’allumer et d’entretenir un feu dont l’éner-
gie calorifique est diffusée par rayonnement et/ou con-
duction et/ou convection pour chauffer un local ou une
habitation.
[0004] Classiquement, le feu peut être produit à base
de bois ou d’autres combustibles, tels que de l’alcool ou
du gaz. Cependant, il existe également des foyers ac-
cueillant des résistances électriques de chauffage.
[0005] La particularité d’une cheminée réside dans
l’ouverture qu’elle comporte habituellement en partie
avant de sa paroi périphérique, permettant de rendre vi-
sible les braises et l’animation des flammes de combus-
tion du bois. Ce qui est particulièrement agréable à la
vue d’un usager en contribuant à une impression d’apai-
sement, de chaleur et de bien-être.
[0006] Pour ne pas priver les usagers d’un poêle de
telles sensations, il est de plus en plus courant de les
équiper également d’une ouverture vitrée en périphérie
offrant une ligne de vision à l’intérieur de l’enceinte du
foyer.
[0007] Bien évidemment, la constance et la couleur
plus froide des flammes d’un brûleur à gaz, ou encore
les résistances d’un foyer électrique, ne sont pas en me-
sure de procurer de telles impressions de bien-être et de
confort.
[0008] Dans ces cas, notamment, il est connu d’instal-
ler, sur le fond de l’enceinte du foyer, un lit de braise
artificiel souvent constitué par une reproduction de bû-
ches abritant un éclairage de couleur rouge/orange à va-
riation d’intensité pour tenter d’imiter des braises qui se
consument.
[0009] Il existe également des cheminées artificielles
comprenant un foyer délimitant une enceinte à l’intérieur
de laquelle ne prennent position que des moyens de re-
production artificielle d’un feu de bois.
[0010] L’objectif consiste, dans ce cas, à procurer les
sensations précitées en faisant abstraction de la fonction
de chauffage que procure usuellement un tel foyer.
[0011] Pour répondre à ce besoin, différents moyens
pour reproduire artificiellement un feu de bois ont été
développés.
[0012] En particulier, il est connu par le document GB
2 151 772 une cheminée artificielle qui comprend un ho-
logramme de réflexion illustrant des flammes représen-
tées sur une plaque verticale ou légèrement inclinée. Afin

de simuler du mouvement, l’hologramme est éclairé en
alternance par différentes lampes disposées en haut et
en bas du foyer. Aux éléments combustibles fictifs, peu-
vent être associés des lumières pour simuler un lit de
braise incandescente. En conséquence, au travers de
l’ouverture dans l’enceinte du foyer, l’usager voit une jux-
taposition d’éléments, à savoir un lit de braise à l’arrière
duquel apparaît une image holographique de flammes.
[0013] Il est également connu par le document WO
02/077533 une cheminée artificielle comprenant une pla-
que semi réfléchissante inclinée entre 10° et 30° com-
prenant un hologramme représentant un foyer de com-
bustion. Une source lumineuse éclaire la plaque semi
réfléchissante par l’avant et depuis le haut de l’enceinte
du foyer. Un jeu de lumière et de réflexion optique permet
d’animer la flamme de l’hologramme représenté sur la
plaque semi réfléchissante. Des éléments combustibles
fictifs peuvent également venir appuyer le réalisme de
l’illusion optique en étant disposés à l’avant et à l’arrière
de la plaque semi réfléchissante.
[0014] Par ailleurs, on connaît par le document EP 2
807 426, une cheminée artificielle comprenant un foyer
formé par une enceinte ouverte en partie avant, tandis
qu’en partie inférieure est disposé un lit de braise artifi-
cielle. Un écran vidéo diffusant des images de flammes
est disposé dans cette enceinte du foyer, à l’arrière du
lit de braise artificielle, tandis qu’un miroir dichroïque
s’étend à l’avant de cet écran et au-dessus du lit de braise
artificielle avec un angle d’inclinaison de 45°.
[0015] En combinaison, un écran diffusant une image
d’arrière-plan de foyer est ménagé sous la paroi supé-
rieure de l’enceinte. Cette image vient se refléter sur le
miroir dichroïque en la fusionnant, au-dessus et au ni-
veau du lit de braise, avec les images de flammes diffu-
sées par l’écran vidéo.
[0016] De manière complémentaire, sur une autre pa-
roi interne de l’enceinte sont ménagés d’autres éléments
de composition d’un feu de cheminée de telle façon à
apparaitre par réflexion sur le miroir dichroïque.
[0017] Si les solutions précédemment évoquées con-
duisent davantage à une juxtaposition d’images, la che-
minée décrite dans ce document EP 2 807 426 laisse
apparaître à l’usager au travers de l’ouverture en partie
avant de l’enceinte du foyer une image holographique
s’étendant principalement au-dessus du lit de braise.
[0018] Pour autant, ce résultat est obtenu en combi-
nant une multitude d’images sur un miroir dichroïque par
définition semi transparent pour ne refléter qu’une partie
de la lumière visible avec un rendement de luminosité
limité. On perd, nécessairement, en clarté et en confort
de ressenti au niveau de l’image perçue par un observa-
teur situé à l’avant de la cheminée.
[0019] Dans le cadre d’une démarche inventive, on a
cherché à surmonter les inconvénients de l’état de la
technique au travers d’une solution de conception sim-
ple, donc économique, pour autant en mesure de repro-
duire, avec une très grande impression de réalisme, un
feu de bois dans un foyer de cheminée, d’insert, poêle
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ou autre.
[0020] A cet effet, l’invention concerne un foyer artifi-
ciel comprenant :

- une enceinte délimitée par une paroi inférieure, une
paroi supérieure et une paroi périphérique qui com-
porte une ouverture,

- un lit de braise factice étant disposé intérieurement
à l’enceinte sur un fond défini par la paroi inférieure,

- un écran de visualisation disposé dans l’enceinte,

- une ligne de vision s’étendant depuis l’écran de vi-
sualisation jusqu’à l’extérieur du foyer au travers de
l’ouverture, et

- des moyens de projection disposés dans l’enceinte,
les moyens de projection étant configurés pour
émettre une image, notamment de flammes ani-
mées, en direction d’un écran de visualisation,

[0021] Selon l’invention, le foyer se caractérise en ce
que les moyens de projection sont configurés pour émet-
tre, selon un rayon incident, des images, notamment de
flammes animées au travers d’une lumière polarisée li-
néaire, l’écran de visualisation étant défini par une plaque
de verre transparente qui s’étend entre le lit de braise
factice et les moyens de projection, la plaque transpa-
rente formant par rapport au rayon incident un angle com-
pris entre 50° et 56°.
[0022] Les avantages découlant de la présente inven-
tion consistent en une impression de réalisme spectacu-
laire du feu de bois que peut voir un observateur situé
au-devant de l’ouverture de l’enceinte du foyer. Ce ré-
sultat est obtenu en mettant en œuvre des moyens tech-
niques de conception simple. Ces moyens sont capa-
bles, de délivrer une image holographique d’une parfaite
clarté découlant, d’une part, de l’usage d’un écran de
visualisation, et d’autre part, de moyens de projection
d’une image de flamme selon un faisceau de lumière
polarisée linéaire émis selon un angle répondant à la loi
de Brewster.
[0023] Selon une première caractéristique de l’inven-
tion, les moyens de projection sont implantés sous la
paroi supérieure de l’enceinte. Les moyens de projection
sont ainsi dissimulés par rapport à la ligne de vision d’un
observateur.
[0024] Selon une deuxième caractéristique de l’inven-
tion, l’écran de visualisation est disposé dans l’enceinte,
d’une part, entre les moyens de projection et le lit de
braise factice, et d’autre part, dans le prolongement de
l’ouverture selon un angle déterminé par rapport au fond
de l’enceinte.
[0025] Selon une troisième caractéristique de l’inven-
tion, la plaque de verre transparente comporte au niveau
de sa face arrière, visible au travers de l’ouverture de
l’enceinte, un traitement antireflet.

[0026] Selon une quatrième caractéristique de l’inven-
tion, la plaque de verre transparente est maintenue dans
l’enceinte par l’intermédiaire d’une structure support
sous forme d’une console reposant sur ce fond en défi-
nissant un écran à l’arrière du lit de braise factice.
[0027] Selon une cinquième caractéristique de l’inven-
tion, la plaque de verre transparente est configurée pour
être ajustée aux parois de l’enceinte. Ceci contribue à
masquer la présence d’un écran de visualisation vis-à-
vis d’un observateur.
[0028] Selon une sixième caractéristique de l’inven-
tion, le foyer artificiel est équipé de moyens de diffusion
sonore et/ou d’émissions olfactives.
[0029] Selon une septième caractéristique de l’inven-
tion, le foyer artificiel comporte des moyens d’éclairage
configurés pour diffuser une lumière d’ambiance dans
l’enceinte. Cette caractéristique participe à renforcer l’im-
pression de réalisme.
[0030] Selon une huitième caractéristique de l’inven-
tion, le lit de braise est composé de différents éléments
imitant une combinaison de bois en cours de combustion,
de braises et de cendres en des matériaux choisis pour
laisser partiellement transparaître des rayonnements lu-
mineux produits par des moyens d’éclairage implantés
sous ce lit de braise, sous forme de leds aptes à être
soumises à une variation d’intensité lumineuse pour si-
muler l’animation de braises incandescentes réelles.
[0031] Selon une neuvième caractéristique de l’inven-
tion, le foyer artificiel comporte des moyens de comman-
de et de gestion du fonctionnement :

- Des moyens de projection ;
- Et/ou de moyens d’éclairage ambiançant ;
- Et/ou de moyens de diffusion sonore et/ou d’émis-

sions olfactives ;
- Et/ou de moyens d’éclairage sous le lit de braise ;
- Et/ou de moyens de chauffage, notamment électri-

ques, équipant ledit foyer.

[0032] Selon une dixième caractéristique de l’inven-
tion, le foyer artificiel est monté rotatif autour d’un axe
vertical au travers de moyens de suspension, tel un con-
duit factice de fumée, ou d’une embase support.
[0033] Un autre aspect de l’invention concerne, une
cheminée ou poêle comportant un foyer artificiel selon
l’invention. Cette cheminée ou poêle se caractérise en
ce qu’il comprend un conduit factice de fumée intégrant
des moyens de chauffage, préférentiellement de type
électrique à inertie sèche.
[0034] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre se rapportant à un exemple de réalisation donné
à titre indicatif et non limitatif.
[0035] La compréhension de cette description sera fa-
cilitée en se référant aux dessins ci-joints dans lesquels :

[Fig.1] est une représentation schématisée et en
coupe d’un foyer selon l’invention ;
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[Fig.2] est une représentation schématisée et en
coupe d’une cheminée comportant un foyer confor-
me à l’invention ; et

[Fig.3] est une représentation schématique du prin-
cipe de réflexion utilisé pour afficher une image vir-
tuelle sur un écran de visualisation.

[0036] Telle que visible dans les figures du dessin ci-
joint, la présente invention concerne un foyer artificiel 1,
pour cheminée, insert ou poêle, comprenant une encein-
te 2 délimitée par une paroi inférieure 3, une paroi supé-
rieure 4 et une paroi périphérique 5.
[0037] Bien entendu, ce foyer 1 peut emprunter diffé-
rentes formes de réalisation. En particulier la paroi infé-
rieure 3 et supérieure 4 tout comme la paroi périphérique
5 peuvent être plus ou moins concaves de manière à
conférer à ce foyer 1 une forme sensible de sphère. Com-
me visible dans la figure 2, par exemple, et les différentes
parois 3, 4, 5 étant dans la continuité les unes des autres.
Dans cet exemple, la paroi inférieure 3 et la paroi péri-
phérique 5 donnent au foyer une forme oblate prolongée
et surmontée par un cône constitué par la paroi supé-
rieure 4.
[0038] Dans ce contexte, sera considérée comme la
paroi inférieure 3 du foyer 1, celle venant refermer ce
dernier dans sa partie inférieure. En parallèle, la paroi
supérieure 4 recouvre l’enceinte 2 du foyer 1. Enfin, la
paroi périphérique 5 correspond à l’enveloppe ceinturant
latéralement cette enceinte 2.
[0039] A ce propos, cette paroi périphérique 5 com-
porte une ouverture 6 offrant une ligne de vision 7 de
l’intérieur de l’enceinte 2 du foyer 1. Dans l’exemple de
la figure 2, l’ouverture 6 correspond à une bouche qui
possède une forme ovoïde et épouse la courbure de la
paroi périphérique 5. La partie centrale 60 de l’ouverture
6 s’étend au niveau d’un plan P ou en avant de ce plan
P. Plus précisément, la partie centrale 60 supérieure
s’étend au niveau du plan P. Quant à la partie centrale
60 inférieure, elle s’étend dans cet exemple, en avant du
plan P. Ceci est illustré à la figure 2, le plan P étant tangent
de la courbure de la paroi périphérique 5. En revanche,
les bords latéraux 61 de l’ouverture 6 s’entendent en re-
trait du plan P. Cette configuration spécifique de l’ouver-
ture 6 contribue à réduire les reflets parasites qui pro-
viennent de l’extérieur de l’enceinte 2.
[0040] Plus particulièrement, dans cette enceinte 2, la
paroi inférieure 3 du foyer 1 définit le fond 8 de l’enceinte.
Le foyer artificiel 1 comprend sur le fond 8 de l’enceinte
un lit de braise factice 9. De plus, le lit de braise factice
9 est disposé dans la ligne de vision 7.
[0041] Intérieurement à cette enceinte 2 sont encore
ménagés des moyens de projection 10. De préférence,
les moyens de projection 10 sont configurés pour émettre
une lumière polarisée linéaire. A titre indicatif, il est pos-
sible d’utiliser à cet effet, un écran vidéo de type LCD.
Dans tous les cas, selon l’invention, les moyens de pro-
jection 10 sont configurés pour projeter une image de

flammes animées en direction d’un écran de visualisation
11.
[0042] Comme illustré aux figures 1 et 2, le foyer arti-
ficiel 1 comprend un écran de visualisation 11 qui est
disposé dans l’enceinte 2. De préférence, l’écran de vi-
sualisation 11 est disposé dans la ligne de vision 7 d’un
observateur 12 situé au-devant de l’ouverture 6 du foyer
artificiel 1.
[0043] Avantageusement, ces moyens de projection
10 sont implantés sous la paroi supérieure 4 de l’enceinte
2. Les moyens de projection 10 sont par ailleurs définis
pour diffuser des images, notamment de flammes ani-
mées, au travers d’une lumière polarisée linéaire. La con-
figuration et la coopération de l’écran de visualisation 11
et des moyens de projection 10 permettent la formation
d’une image virtuelle dans la ligne de vision 7. En parti-
culier, cette image virtuelle se forme, sur la ligne de vision
7, en arrière de l’écran de visualisation 11 au niveau où
est disposé le lit de braise factice 9.
[0044] Quant à l’écran de visualisation 11, il est dispo-
sé dans l’enceinte 2 entre les moyens de projection 10
et le lit de braise factice 9 et dans le prolongement de
l’ouverture 6.
[0045] Selon l’invention, l’écran de visualisation 11 est
défini par une optique de visualisation. En pratique, l’op-
tique de visualisation est formée par une plaque trans-
parente 13. De préférence, cette plaque transparente 13
est formée en verre. Typiquement, la plaque transparen-
te 13 peut être considérée comme un dioptre.
[0046] Comme illustré aux la figure 3, la plaque trans-
parente 13 est configurée afin que les moyens de pro-
jection 10 émettent une lumière polarisée linéaire selon
l’angle de Brewster. Il se produit alors une réflexion de
Fresnel selon l’angle de Brewster. A cet effet, la plaque
transparente 13 est disposée selon un angle iB compris
entre 50° et 56°par rapport au rayon incident émis par
les moyens de projection 10. Cette mesure d’angle cor-
respond à un angle dit de Brewster.
[0047] Avantageusement, la projection d’une lumière
polarisée linéaire sur la plaque transparente 13 selon
l’angle de Brewster contribue à faire disparaitre la ré-
flexion partielle qui se produit habituellement lorsque l’on
émet un faisceau lumineux sur un dioptre. Ceci est du
au fait que le rayon réfracté rB est perpendiculaire au
rayon reflété 14a. Or, selon cette direction de réfraction,
le faisceau lumineux réfracté n’apparaît pas dans la ligne
de vision 7 d’un observateur, il n’est donc pas visible par
ce dernier (illustré à la figure 3). La clarté de l’image vir-
tuelle qui se forme sur la plaque transparente 13 se trou-
ve ainsi optimisée augmentant ainsi l’impression de réa-
lisme de l’image virtuelle auprès d’un observateur se
trouvant sur la ligne de vision 7.
[0048] Les avantages de cette conception consistent
en ce que la plaque transparente 13 reflète une image
en direction de la ligne de vision 7 constituée d’une seule
composante polarisée qui est formée par le rayon réfléchi
14a. La clarté de l’image virtuelle qui se forme sur la ligne
de vision 7 est par ailleurs optimisée par la réduction des
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reflets provenant de l’environnement extérieur.
[0049] A cet effet, la plaque transparente 13 comporte
au niveau de sa face arrière 15, visible au travers de
l’ouverture 6 de l’enceinte 2, un traitement antireflet de
manière à éviter que toute lumière émanant d’une source
autre que celle correspondant aux moyens de projection
10 ne vienne perturber l’image holographique ainsi réa-
lisée.
[0050] De plus, la forme géométrique tridimensionnel-
le du foyer 2 et de l’ouverture 6 illustrée à la figure 2,
contribue également à réduire les reflets de lumière pa-
rasite provenant de l’extérieur du foyer 2.
[0051] L’observateur 12 au-devant de l’ouverture 6, ne
percevant pas la plaque transparente 13, a l’illusion que
les flammes brûlent au-dessus du lit de braise factice 9.
[0052] Dans cet objectif, la plaque de verre transpa-
rente 13 est configurée pour être ajustée aux parois 3,
4, 5 de l’enceinte 2. A cet effet, la plaque transparente
13 est dimensionnée en fonction des dimensions de l’en-
ceinte 2 et en particulier d’une section transversale de
l’enceinte 2. De plus, la plaque transparente 13 possède
avantageusement une forme similaire à la forme géomé-
trique d’une section transversale de l’enceinte 2. Dans
l’exemple de la figure 2, la section transversale possède
une forme géométrique ovoïde.
[0053] Le fait que la plaque transparente 13 soit ajus-
tée aux parois 3, 4, 5 de l’enceinte 2 contribue à dissi-
muler la présence de la plaque transparente 13 aux yeux
d’un utilisateur qui se trouve dans la ligne de vision 7.
[0054] La plaque transparente 13 peut être maintenue
dans l’enceinte 2 dans les conditions précitées par l’in-
termédiaire d’une structure support 16 qui peut emprun-
ter différentes formes de réalisation.
[0055] Ainsi, cette structure support 16 peut se pré-
senter sous forme d’un simple rebord d’appui (non re-
présenté) au niveau de la paroi périphérique 5, intérieu-
rement à l’enceinte 2 de manière à procurer un appui au
rebord supérieur 17 de la plaque transparente 13, dont
le rebord inférieur 18 repose, par exemple, sur le fond 8.
[0056] Comme visible sur la figure 2, cette structure
support 16 peut encore emprunter la forme d’une console
19 reposant sur ce fond 8, à l’arrière du lit de braise factice
9. Sur cette console prend appui le rebord supérieur 17
de la plaque transparente 13, selon les conditions d’in-
clinaison évoquées plus haut. Par ailleurs, cette console
19 peut définir un écran 20 à l’arrière du lit de braise
factice 9.
[0057] Dans l’enceinte 2 peuvent encore être implan-
tés des moyens d’éclairage 21 aptes à diffuser une lu-
mière d’ambiance dans le foyer 1. Ces moyens d’éclai-
rage 21 peuvent par exemple prendre position à l’arrière
de l’écran 20 formé par la console 19, entre cet écran et
la paroi périphérique 5 de l’enceinte 2.
[0058] Le foyer selon l’invention peut également être
équipé de moyens de diffusion sonore et/ou d’émissions
olfactives 22. À titre d’exemple, ceux-ci peuvent être im-
plantés dans l’enceinte 2, sous la paroi supérieure 4,
préférentiellement en dehors du champ de vision que

procure l’ouverture 6. De tels moyens de diffusion sonore
et/ou d’émissions olfactives 22 peuvent, par exemple,
émettre des bruits imitant le crépitement d’un feu de bois
et/ou une odeur de bois.
[0059] Comme évoqué plus haut, un foyer selon l’in-
vention peut équiper une cheminée ou encore un poêle.
Il est constant que le foyer d’une cheminée ou d’un poêle
est traditionnellement raccordé à un conduit d’évacua-
tion des fumées.
[0060] Aussi, une cheminée 23, comme visible dans
la figure 2, ou un poêle comportant un foyer 1 selon l’in-
vention peut être équipé d’un conduit factice de fumée
24 à l’intérieur duquel peuvent prendre position des
moyens de chauffage 25. Ceux-ci sont préférentielle-
ment de type électrique à inertie sèche.
[0061] Avantageusement encore, ce conduit factice de
fumée 24 peut substantiellement constituer des moyens
de suspension du foyer 1.
[0062] Selon une autre particularité de l’invention, le
foyer 1 est monté rotatif autour d’un axe essentiellement
vertical au travers, selon le cas, de ces moyens de sus-
pension préférentiellement définis par un conduit factice
de fumée 24, ou d’une embase support sur laquelle vient
reposer le foyer 1 (solution non représentée).
[0063] Quant au lit de braise 9, il peut être composé
de différents éléments imitant une combinaison de bois
en cours de combustion, de braises et de cendres. Avan-
tageusement, les matériaux sont choisis pour laisser par-
tiellement transparaître des rayonnements lumineux pro-
duits par des moyens d’éclairage 26 préférentiellement
implantés sous ce lit de braise 9. Ces moyens d’éclairage
26, avantageusement sous forme de leds, sont suscep-
tibles d’être soumis à une variation d’intensité lumineuse
pour simuler l’animation de braises incandescentes réel-
les.
[0064] Selon une autre particularité de l’invention, le
foyer 1 comporte des moyens de commande et de ges-
tion 27 du fonctionnement :

- Des moyens de projection 10 ;

- Et/ou des moyens d’éclairage ambiancent 21 ;

- Et/ou des moyens de diffusion sonore et/ou d’émis-
sions olfactives 22 ;

- Et/ou des moyens d’éclairage 26 sous le lit de braise
9 ;

- Et/ou des moyens de chauffage 25

[0065] A de tels moyens de commande et de gestion
27 peuvent être associés des moyens de commande à
distance 28, via radiofréquence, Wi-Fi, Bluetooth ou
autre, susceptibles d’offrir à l’usager une multitude de
sélections de mode de fonctionnement du foyer 1.
[0066] Ainsi, au travers de tels moyens de commande
et de gestion 27 et/ou des moyens de commande à dis-
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tance 28, un usager peut, par exemple, sélectionner une
séquence vidéo, entre plusieurs, susceptibles d’être pro-
jetée par les moyens de projection 10 et/ou choisir diffé-
rents éclairages d’ambiance et/ou sélectionner une ban-
de de diffusion sonore et/ou une émission d’odeur parti-
culière parmi une gamme proposée.
[0067] Les moyens d’éclairage 26 sous le lit de braise
9 peuvent, eux aussi, adopter différents cycles de varia-
tion de lumière des leds qui les composent, cycles sus-
ceptibles d’être sélectionnés par de tels moyens de com-
mande à distance 28 et/ou directement par les moyens
de commande et de gestion 27.
[0068] Bien évidemment, ces mêmes moyens, 27, 28
sont susceptibles d’offrir à l’usager la possibilité d’inter-
venir sur le mode de fonctionnement des moyens de
chauffage 25.
[0069] La combinaison des moyens que comporte le
foyer 1 selon l’invention offre, finalement, à un usager la
possibilité de reproduire de manière factice un feu de
bois dans différents états de combustion, par exemple
celui d’un feu vif animé de grandes flammes pour créer
une atmosphère d’accueil et de réchauffement ou encore
celui d’un feu de combustion lente pour générer une im-
pression d’apaisement et de bien-être.
[0070] Cette reproduction factice d’un feu de bois est
cependant obtenue avec une grande impression de réa-
lisme découlant de l’usage d’un écran parfaitement trans-
parent quasi invisible pour un observateur placé devant
le foyer.

Revendications

1. [Foyer artificiel (1) comprenant :

- une enceinte (2) délimitée par une paroi infé-
rieure (3), une paroi supérieure (4) et une paroi
périphérique (5) qui comporte une ouverture (6),
- un lit de braise factice (9) étant disposé inté-
rieurement à l’enceinte (2) sur un fond (8) défini
par la paroi inférieure (3),
- un écran de visualisation (11) disposé dans
l’enceinte (2),
- une ligne de vision (7) s’étendant depuis l’écran
de visualisation (11) jusqu’à l’extérieur du foyer
(2) au travers de l’ouverture (6), et
- des moyens de projection (10) disposés dans
l’enceinte (2), les moyens de projection (10)
étant configurés pour émettre une image, no-
tamment de flammes animées, en direction de
l’écran de visualisation (11),

caractérisé en ce que les moyens de projection (10)
sont configurés pour émettre, selon un rayon inci-
dent (14), des images, notamment de flammes ani-
mées, au travers d’une lumière polarisée linéaire,
l’écran de visualisation (11) étant défini par une pla-
que de verre transparente (13) qui s’étend entre le

lit de braise factice (9) et les moyens de projection
(10), la plaque transparente (13) formant par rapport
au rayon incident (14), un angle compris entre 50°
et 56°.

2. Foyer artificiel (1), selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que les moyens de projection (10) sont
implantés sous la paroi supérieure (4) de l’enceinte
(2).

3. Foyer artificiel (1), selon l’une des revendications 1
et 2, caractérisé en ce que l’écran de visualisation
(11) est disposé dans l’enceinte (2), d’une part, entre
les moyens de projection (10) et le lit de braise factice
(9), et d’autre part, dans le prolongement de l’ouver-
ture (6) en s’étendant selon un angle déterminé par
rapport au fond (8) de l’enceinte (2).

4. Foyer artificiel (1), selon l’une des revendications 1
à 3, caractérisé en ce que la plaque de verre trans-
parente (13) comporte au niveau de sa face arrière
(15), visible au travers de l’ouverture (6) de l’enceinte
(2), un traitement antireflet.

5. Foyer artificiel (1), selon l’une des revendications 1
à 4, caractérisé en ce que la plaque de verre trans-
parente (13) est maintenue dans l’enceinte (2) par
l’intermédiaire d’une structure support (16) sous for-
me d’une console (19) reposant sur ce fond (8) en
définissant un écran à l’arrière du lit de braise factice
(9).

6. Foyer artificiel (1), selon l’une des revendications 1
à 5, caractérisé en ce que la plaque de verre trans-
parente (13) est configurée pour être ajustée aux
parois (3, 4, 5) de l’enceinte (2).

7. Foyer artificiel (1), selon l’une des revendications 1
à 6, caractérisé en ce qu’il est équipé de moyens
de diffusion sonore et/ou d’émissions olfactives (22).

8. Foyer artificiel (1), selon l’une des revendications 1
à 7, caractérisé en ce qu’il comporte des moyens
d’éclairage (21) configurés pour diffuser une lumière
d’ambiance dans l’enceinte (2).

9. Foyer artificiel (1), selon l’une des revendications 1
à 8, caractérisé en ce que le lit de braise (9) est
composé de différents éléments imitant une combi-
naison de bois en cours de combustion, de braises
et de cendres en des matériaux choisis pour laisser
partiellement transparaître des rayonnements lumi-
neux produit par des moyens d’éclairage (26) im-
plantés sous ce lit de braise (9), sous forme de leds
aptes à être soumises à une variation d’intensité lu-
mineuse pour simuler l’animation de braises incan-
descentes réelles.
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10. Foyer artificiel (1), selon l’une des revendications 1
à 9, caractérisé en ce qu’il comporte des moyens
de commande et de gestion (27) du fonctionnement :

- Des moyens de projection (10) ;
- Et/ou des moyens d’éclairage ambiançant
(21) ;
- Et/ou des moyens de diffusion sonore et/ou
d’émissions olfactives (22) ;
- Et/ou des moyens d’éclairage (26) sous le lit
de braise (9) ;
- Et/ou de moyens de chauffage (25), notam-
ment électriques, équipant ledit foyer (1).

11. Foyer artificiel (1), selon l’une des revendications 1
à 10, caractérisé en ce qu’il est monté rotatif autour
d’un axe vertical au travers de moyens de suspen-
sion, tel un conduit factice de fumée (24), ou d’une
embase support.

12. Cheminée (23) ou poêle comportant un foyer artifi-
ciel selon l’une des revendications1 à 11, caracté-
risée en ce qu’il comprend un conduit factice de
fumée (24) intégrant des moyens de chauffage (25),
préférentiellement de type électrique à inertie sèche.
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